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#$ %4 )&-42)& )*4bb36.49862 )& /4 762c&29862 762,989d98c& )d e N:P :M̂[̂_WV XV Cf[UQWXZQ[ 

g HOS@hE<R==O@ @= BDE@ B? Ii ]?<;;@E IJIKL 
 
#$ MD SR=G@=E<R= SR=AE<E?E<G@ B? e N:P :M̂[̂_WV XV Cf[UQWXZQ[ g A<j=O@ ;@ Ik ]?<;;@E IJIKL 
 
#$ M@ hHRSlAmc&3.4/ )& /*4,,&-./0@ jO=OHD;@ SR=AE<E?E<G@ B? e N:P :M̂[̂_WV XV Cf[UQWXZQ[ 

g @= BDE@ B? IK ]?<;;@E IJIK -&99429 &2 b/47& /&, 82,9427&, )d n36db&-&29 ,d3 /4 .4,& )*d2 47763) 
?=D=<o@ B@A o@opH@AL 

 
 
qrstuvwxysz >?@ S@EE@ SRRhOHDE<R= ,*82,7389 )42, /& 74)3& )d '{5 |7789428& IJIFmIJI} @= ~;?<B<~<D=E 
&9 )07/68,622429 /&, b4376d3, )& ,682, 3&/498�, 4d� b&3,622&, �n0&,� � /4 b,�7�84938& 482,8 �d*4d� ,682, 
oOB<SD?� B@ HODBDhEDE<R=L 
 
qrstuvwxysz >?@ S@EE@ SRRhOHDE<R= h@Ho@EEHD B@ hHRhRA@H ?=@ R~~H@ B@ AR<=A Dop?;DER<H@ B<G@HA<~<O@ 
)42, d2& d2890 )& /8&d b43 /& .848, )*d2 1�5 )& -6�&2, &�b/689429 262 �479d3429� 
 
qrstuvwxysz >?@ S@EE@ SRRhOHDE<R= BR<E h@Ho@EEH@ B@ HOhR=BH@ D?� p@AR<=A @= AR<=A B@ hHR�<o<EO 
hR?H ;@A hDE<@=EA B@ ;D oOEHRhR;@ UR?;R?AD<=@ 2694--&29 &2 4c4/ )*d2& �6,b894/8,49862 � 9&-b, 76-b/&9L 
 
qrstuvwxysz >?@ S@EE@ SRRhOHDE<R= G<A@ � OG<E@H ;@A H?hE?H@A B@ hDHSR?HA B@ AR<=A� 
 

vwquvw 

 
y������ ��� � MD SR=G@=E<R= SR=AE<E?E<G@ B? jHR?h@o@=E B@ SRRhOHDE<R= AD=<ED<H@ B@ oR�@=A 

@�h;R<ED=EL e N:P :;<=<>?@ B@ CR=ED?BHD= g A<j=O@ ;@ Ik ]?<;;@E IJIKL @AE DhhHR?GO@� 
 
y������ � � M@ e N:P :;<=<>?@ B@ CR=ED?BHD= g D hR?H Rp]@E � 
 
m �������������  �  ¡�¢¢£  ¤�¥ �¡��¦��§¥ ¤� ¥�� ¥ ̈£� ¥£�¦� �© ª«� «¬ ª��� «¬�­«� ® 
�̄¬ª��«��� °±¬ª �� ­«±����� ²rszy$vxys ® z̄«�̄«ª� � 
 
³ Q?ERH<ADE<R= BO;<GHO@ � ;D PQ B@A :;<=<>?@A B? C<B< ́Vµ F¶ JJ¶ KF\ }· G<D ;D :;<=<>?@ 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 15/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 90,42 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 BRUGNENS, 32500 CASTELNAU D'ARBIEU, 32500 URDENS, SAINT-CLAR, GRAMONT (82). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241450

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GACHADOAT Françis pour l’EARL GACHADOAT 
La Ferrette
32500 BRUGNENSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 15/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 19,3 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 IDRAC RESPAILLES , 32300 LOUBERSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241440

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE BROUCA ( PLANCHER  Jean-François et SERVAT 
Sèverine)

32300 LOUBERSAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 17/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32310 MANSENCOME. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 17/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241480

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DE LA BOUPATERE ( MENASPA Thomas, LAVOCAT 
Angélique )
Jamon
32310 VALENCE SUR BAÏSE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 14/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 22,74 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32230 SCIEURAC ET FLOURES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 14/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241430

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC BARBE (BARBE Florent, ZENONI Béatrice)
177 au Bourassot
32230 SCIEURAC ET FLOURESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 14/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,87 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32240 TOUJOUSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 14/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241420

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL DARRIMAJOU (DARRIMAJOU Thierry, Isabelle, Emeline et 
Angeline)
768 route des Couloumats
40190 BOURDALAT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 07/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 13,45 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 L'ISLE JOURDAIN, 32600 CLERMONT SAVES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 07/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241390

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

REY Axel
26 route d’Empeaux
32600 AURADEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2004-05-07-00001 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à REY Axel sous le numéro 032241390 66



DDT81

R76-2024-05-13-00011

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de madame Anne MANCA, sous le

n° 81242701.

DDT81 - R76-2024-05-13-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de madame Anne MANCA, sous le n°

81242701. 67



Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 22 mai 2024

Madame,

J’accuse  réception  le 13  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur  6,42 ha, situés sur la commune de SAINT-JEAN-DE-MARCEL, vous
appartenant (4,59 ha) et votre époux et vous-même (1,83 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 13/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242701

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 13 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Madame Anne MANCA
618 Chemin de Moulens
81350 SAINT-JEAN-DE-MARCEL

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 23 mai 2024

Madame,

J’accuse  réception  le 16  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur 5,37 ha, situés sur la commune de GAILLAC, appartenant à monsieur
Nicolas MORIN et vous-même.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 16/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242705

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 16 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Madame Noëlle CARTAYRADE
450 Chemin du Mas de Sudre
81600 GAILLAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 21 mai 2024

Monsieur,

J’accuse  réception  le 14  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur 74,93 ha, situés sur les communes de SIEURAC (6,41 ha), appartenant
à  monsieur  Mathieu  CAMIN ,  d’ORBAN  (20,20  ha),  appartenant  à  monsieur  Bernard  MAS  et  de
LOMBERS (48,32 ha),  appartenant à monsieur Mathieu CAMIN (7,25 ha) et à monsieur Bernard MAS
(41,07 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 14/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242702

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 14 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Paul MAS
84 Chemin des Crêtes
81120 POULAN-POUZOLS

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 21 mai 2024

Monsieur,

J’accuse  réception  le 16  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur 5,71 ha, situés sur la commune d’ARTHES, appartenant à monsieur
Louis AZAM Usufruitier & monsieur Gilles AZAM Nu-propriértaire (4,90 ha) et à l’Indivision AZAM Gilles
& Véronique (0,81 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 16/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242703

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 16 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Eric RIEUNAUD
Méout
81160 ARTHES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 22 mai 2024

Monsieur,

J’accuse  réception  le 16  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur 2,22 ha, situés sur la commune de LACAUNE, appartenant à madame
Odette RAISSIGUIER et exploités antérieurement par madame Élisabeth ALBERT.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 16/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242704

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 16 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Francis REVEL
Le Rec de Nore
81230 LACAUNE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Laurent PELLIZZARI
255, route d’En Gaubil

81570 CUQ

Albi, le 23 mai 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 17  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation préalable
d'exploiter  0,6360  hectare  SAU,  parcelles  situées  sur  la  commune de CUQ,  appartenant  à  madame
Véronique MASSOUTIER.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 17/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242707

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 17 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 29 mai 2024

Messieurs,

J’accuse  réception  le 17  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter, au nom du GAEC LA VIE BIO, pour la mise en valeur de 4,67 ha situés sur la commune de
LA-SAUZIERE-SAINT-JEAN et appartenant à monsieur Jean-Yves ESCLAPEZ.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 17/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242706

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 17 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Jean-Yves ESCLAPEZ
Monsieur Norbert ESCLAPEZ
Monsieur Mattis ESCLAPEZ
GAEC LA VIE BIO
1800 Route des Roussels
81630 SAINT-URCISSE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur Sud

Direction des Ressources Humaines
Bureau du recrutement

REF. :SGAMI/DRH/BR/n°45

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté portant agrément des candidats admis au recrutement de cadets de la
République – Policiers adjoints de la Police Nationale

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code général de la fonction publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU     la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée par
lllllllllllla loi n° 97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement des activités pour l’emploi des jeunes ;

VU la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’État ;

VU  l’ordonnance  n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d’âge dans la fonction publique et
instituant un nouveau parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonc-
tion publique hospitalière et de la fonction publique de l’État ;

VU le décret  n°95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale et le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation
de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de
l'intérieur ;

VU le décret n° 2000-800 du 24 août 2000, relatif aux adjoints de sécurité, modifié par les décrets n°
2004-1415 du 23décembre 2004 et n° 2012-686 du 7 mai 2012 ;

VU le décret n° 2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;
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VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014   modifié   relatif aux secrétariats généraux pour l’administration

du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

VU   le  décret  n°  2020-523  du  4  mai  2020  relatif  à  la  portabilité  des  équipements  contribuant  à
l’adaptation  du  poste  de  travail  et  aux  dérogations  aux  règles  normales  des  concours,  des
procédures  de  recrutement  et  des  examens  en  faveur  des  agents  publics  et  des  candidats  en
situation de handicap ;

VU le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION,  en qualité de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte-d’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 14 février 1985 portant création des formations complémentaires d’initiative locale ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié par les arrêtés des 16 juin 2004, 3 janvier 2011, du 11 décembre
2012 et du 27 janvier 2015, fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de
sécurité ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié par l’arrêté du 30 décembre 2019 fixant les droits et obligations des
adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté  n°  2014205-0006  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;

VU les  instructions  N°3807  du  27  août  1987,  N°78-94  du  26  août  1994  et  note
DAPN/FORM/SFR/BR/N°97-299 du 9 avril 1997 relatives aux enquêtes de recrutement aux emplois de
la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 25 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier
MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral numéro 45 en date du 29 août 2024 portant agrément des candidats admis au
recrutement des cadets de la République ;

VU la  circulaire  NOR/INT/C/99/00186/C  du  16  août  1999  relative  aux  conditions  d’emploi,  de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;

VU la circulaire NOR/INT/C/05/00072/C du 4 juillet 2005 mettant en place le programme "cadets de la
République - option police nationale" ;

VU la  circulaire  NOR/INT/C/15/02377C  du  29  janvier  2015  relative  au  recrutement  des  adjoints  de
sécurité de la police nationale ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police
nationale ;

VU le protocole d’accord entre le ministère de l’éducation nationale et le ministère de l’intérieur ;

VU les résultats obtenus lors des épreuves d'admission qui se sont déroulées du 27 au 29 mai 2024 ;

VU la liste des candidats déclarés admis à l’issue des épreuves de recrutement qui se sont déroulées du
27 au 29 mai 2024 (liste principale et liste complémentaire) ;

SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud :
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ARRÊTE

LISTE PRINCIPALE

Article 1 : Sous réserve de satisfaire à l’enquête administrative et à la vérification de l’aptitude physique ; sont 
agréés en liste principale par ordre alphabétique les candidatures suivantes :

 GOHI Jean-Yves - Département des Alpes-Maritimes
 LATORRE Alexandre - Département des Pyrénées-Orientales

 
LISTE DE RÉSERVE

Article 2 : Sous réserve de satisfaire à l’enquête administrative et à la vérification de l’aptitude physique ; est 
agréée en liste complémentaire par ordre de mérite la candidature suivante :

 ALI LEMOUIS Celiya - Département des Bouches-du-Rhône

Article 3 :  Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte
d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône, la directrice de l’école nationale de police de Nîmes, le proviseur
du lycée d’enseignement  professionnel  Gaston Darboux,  de  Nîmes,  et  le  proviseur  du lycée Charles
Péguy, de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                                                    Fait à Marseille, le 29 août 2024
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur Sud

Direction des Ressources Humaines
Bureau du recrutement

REF. :SGAMI/DRH/BR/n°41

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté portant agrément des candidats admis au recrutement de cadets de la
République – Policiers adjoints de la Police Nationale

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code général de la fonction publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU     la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée par
lllllllllllla loi n° 97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement des activités pour l’emploi des jeunes ;

VU la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’État ;

VU  l’ordonnance  n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d’âge dans la fonction publique et
instituant un nouveau parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonc-
tion publique hospitalière et de la fonction publique de l’État ;

VU le décret  n°95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale et le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation
de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de
l'intérieur ;

VU le décret n° 2000-800 du 24 août 2000, relatif aux adjoints de sécurité, modifié par les décrets n°
2004-1415 du 23décembre 2004 et n° 2012-686 du 7 mai 2012 ;

VU le décret n° 2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;
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VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014   modifié   relatif aux secrétariats généraux pour l’administration

du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

VU   le  décret  n°  2020-523  du  4  mai  2020  relatif  à  la  portabilité  des  équipements  contribuant  à
l’adaptation  du  poste  de  travail  et  aux  dérogations  aux  règles  normales  des  concours,  des
procédures  de  recrutement  et  des  examens  en  faveur  des  agents  publics  et  des  candidats  en
situation de handicap ;

VU le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION,  en qualité de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte-d’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 14 février 1985 portant création des formations complémentaires d’initiative locale ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié par les arrêtés des 16 juin 2004, 3 janvier 2011, du 11 décembre
2012 et du 27 janvier 2015, fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de
sécurité ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié par l’arrêté du 30 décembre 2019 fixant les droits et obligations des
adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté  n°  2014205-0006  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;

VU les  instructions  N°3807  du  27  août  1987,  N°78-94  du  26  août  1994  et  note
DAPN/FORM/SFR/BR/N°97-299 du 9 avril 1997 relatives aux enquêtes de recrutement aux emplois de
la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 25 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier
MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral numéro 41 en date du 2 septembre 2024 portant agrément des candidats admis
au recrutement des cadets de la République ;

VU la  circulaire  NOR/INT/C/99/00186/C  du  16  août  1999  relative  aux  conditions  d’emploi,  de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;

VU la circulaire NOR/INT/C/05/00072/C du 4 juillet 2005 mettant en place le programme "cadets de la
République - option police nationale" ;

VU la  circulaire  NOR/INT/C/15/02377C  du  29  janvier  2015  relative  au  recrutement  des  adjoints  de
sécurité de la police nationale ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police
nationale ;

VU le protocole d’accord entre le ministère de l’éducation nationale et le ministère de l’intérieur ;

VU les résultats obtenus lors des épreuves d'admission qui se sont déroulées du 27 au 29 mai 2024 ;

VU la liste des candidats déclarés admis à l’issue des épreuves de recrutement qui se sont déroulées du
27 au 29 mai 2024 (liste principale et liste complémentaire) ;

SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud :

Page 2 sur 3

SGAMI SUD - R76-2024-09-02-00012 - Arrêté portant agrément des candidats admis au recrutement de cadets de la République -

Policiers adjoints de la Police Nationale 87



                           
ARRÊTE

LISTE PRINCIPALE

Article 1 : Sous réserve de satisfaire à l’enquête administrative et à la vérification de l’aptitude physique ; sont 
agréés en liste principale par ordre alphabétique les candidatures suivantes :

 BRUEL Lenny - Département des Bouches-du-Rhône
 CREMONA Mathieu - Département des Bouches-du-Rhône

 
LISTE DE RÉSERVE

Article 2 : Sous réserve de satisfaire à l’enquête administrative et à la vérification de l’aptitude physique ; sont 
agréés en liste complémentaire par ordre de mérite les candidatures suivantes :

 CROZET Clara - Département des Bouches-du-Rhône

Article 3 :  Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte
d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône, la directrice de l’école nationale de police de Nîmes, le proviseur
du lycée d’enseignement  professionnel  Gaston Darboux,  de  Nîmes,  et  le  proviseur  du lycée Charles
Péguy, de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                                                    Fait à Marseille, le  2 septembre 2024
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/46

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté portant ouverture d’un recrutement de Policiers Adjoints de la Police Nationale –

1ère session 2025

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration

du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la

sécurité intérieure ;  

VU le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux

secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au

recrutement des adjoints de sécurité;

VU le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION,  en

qualité de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la

région Provence-Alpes-Côte-d’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des

Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des

adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l'arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police nationale; 

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour

l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier

MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des

Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de

la police nationale;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud     ;  

A R R E T E

ARTICLE 1ER – Un recrutement de policiers adjoints est organisé dans le ressort du

secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur sud. Les départements

concernés sont les départements suivants : 04 – Alpes-de-Haute-Provence – 05 Hautes-Alpes –

06 Alpes-Maritimes – 09 Ariège –11 Aude – 12 Aveyron – 13 Bouches-du-Rhône – 2A Corse-

du-Sud – 2B Haute-Corse – 30 Gard – 31 Haute-Garonne – 32 Gers – 34 Hérault – 46 Lot –

48 Lozère – 65 Hautes-Pyrénées – 66 Pyrénées-Orientales – 81 Tarn – 82 Tarn-et-Garonne –

83 Var – 84 Vaucluse

ARTICLE 2 – La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 23 septembre 2024.

La date limite de dépôt des dossiers et des inscriptions en ligne est fixée au 31 octobre 2024 (le

cachet de la poste faisant foi).

ARTICLE 3 – Les épreuves écrites et sportives auront lieu à compter du 9 décembre 2024 à

Marseille, Nice, Nîmes, Toulouse et en Corse.

Les candidats déclarés admissibles seront convoqués pour l’épreuve d’admission qui aura lieu à

Marseille, Nice, Nîmes, Toulouse et en Corse à compter du 13 janvier 2025.

ARTICLE 4 – le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-

Alpes-Côte-d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 10 septembre 2024

                                                                                   Le secrétaire général de la zone de défense et

         de sécurité sud

       Signé

       Olivier MARMION
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/46

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté portant ouverture d’un recrutement de Policiers Adjoints de la Police Nationale –

1ère session 2025

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration

du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la

sécurité intérieure ;  

VU le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux

secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au

recrutement des adjoints de sécurité;

VU le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION,  en

qualité de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la

région Provence-Alpes-Côte-d’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des

Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des

adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l'arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police nationale; 

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour

l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier

MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des

Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de

la police nationale;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud     ;  

A R R E T E

ARTICLE 1ER – Un recrutement de policiers adjoints est organisé dans le ressort du

secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur sud. Les départements

concernés sont les départements suivants : 04 – Alpes-de-Haute-Provence – 05 Hautes-Alpes –

06 Alpes-Maritimes – 09 Ariège –11 Aude – 12 Aveyron – 13 Bouches-du-Rhône – 2A Corse-

du-Sud – 2B Haute-Corse – 30 Gard – 31 Haute-Garonne – 32 Gers – 34 Hérault – 46 Lot –

48 Lozère – 65 Hautes-Pyrénées – 66 Pyrénées-Orientales – 81 Tarn – 82 Tarn-et-Garonne –

83 Var – 84 Vaucluse

ARTICLE 2 – La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 23 septembre 2024.

La date limite de dépôt des dossiers et des inscriptions en ligne est fixée au 31 octobre 2024 (le

cachet de la poste faisant foi).

ARTICLE 3 – Les épreuves écrites et sportives auront lieu à compter du 9 décembre 2024 à

Marseille, Nice, Nîmes, Toulouse et en Corse.

Les candidats déclarés admissibles seront convoqués pour l’épreuve d’admission qui aura lieu à

Marseille, Nice, Nîmes, Toulouse et en Corse à compter du 13 janvier 2025.

ARTICLE 4 – le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-

Alpes-Côte-d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 10 septembre 2024

                                                                                   Le secrétaire général de la zone de défense et

         de sécurité sud

       Signé

       Olivier MARMION
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